
vous aidera par l'exemple des autres membres à tenir vos
promesses.

Quels avantages puis-je esperer de ces communions?
Vous pouvez en espérer les avantages les plus précieux

pour vous et pour votre famille. Pour vous d'abord, la
communion vous assurera certainement la vie divine.
N.-S. l'a promis, "celui qui mange ma chair vivra éter-
nellemen t":

1. Vous re retomberez pas si facilement dans le péché
mortel.

2. Vous vous relèverez plus vite, la passion ne s'enraci-
nera pas dans votre ame, le péché ne régnera pas en vous.

3. Vous lutterez contre vos mauvaises habitudes et
vous en triompherez.

4. Votre vie se passera avec N- S. dans sa compagnie.
5. Vous vous préparerez ainsi une bonne et sainte mort.
Autrefois quand vous n'alliez communier que tous les

ans, la plus grande partie de l'aunée se passait en péché
mortel ; un rrois ou deux au plus en état de grâce, 10
mois en péché mortel. Avec la Ligue ce sera le con-
traire, vous resterez 10 mois en état de grâce, et un mois
ou deux au plus en état de péché, et même vous arrive-
rez bien vite à passer toute l'année sans commettre une
seule faute grave.

Voilà les avantages pour vous.
Pour votrefamille, ils ne serontpas moins considérables:
1. Vous éviterez ainsi l'intempérance et le blasphème,

causes de ruine et de désordre pour tant de familles.
2. Vous lutterez contre vos passions et prendrez les

moyens de rester fidèle à vos devoirs d'homme marié.
3. Vous pourrez compter sur la paix et la prospérité

promises par N.-S. aux familles qui lui seront consacrées.
4. Vous donnerez à vos garçons le meilleur de tous les.

exemples, ils viendront communier avec vous, et restant
fidèles à leur Dieu, ils resteront aussi fidèles et dévoués
à leurs parents.
Sije manque à l'une des communions de la Ligue, commet-

trai-je un péché ?
Non, parce que vos fpromessesne vous obligent pas sous

peine de péché, mais vous vous priverez des grands avan-
tages que je viens de vous exposer.

Si vous ne pouviez pas communier avec les autres,
allez plus tard durant le mois faire la communion de la
Ligue.


